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            Comité de Direction 
         Procès-verbal    

 
 

Réunion du 
 
A :  

Mardi 2 juillet 2024 
 
18 heures 

Présidence M. Marc TOUCHET 

Présents Mmes Brigitte JEANNETON, Juliette MASCLE  
MM. Raphaël BARDIOT, Patrick BARON, François BOUQUET, Jacques 
BREJAUD, Didier GATEFIN, Cyril GEORGY, Joël LEBLANC, Yann LE STRAT, Jean 
Pierre MASSON. 

Assistent M. Faouzi JAWADI (Président de la Commission des Arbitres) 
M. Matthieu GUILLAIN (CTD DAP) 

Excusés  Mmes Clémentine CHARRAUD, Vanessa ROGER 
M. François BELIN 
M. Aniss ZOUALA (CTD PPF) 
M. Lucas BAUDON (Conseiller Technique Départemental en Arbitrage)  

 
**** 

Constatant que les règles statutaires et notamment le quorum étaient respectées, le Président, 
Monsieur Marc TOUCHET, ouvre la séance à 18 heures. 
 
En préambule, le Président souhaite la bienvenue à tous, il précise que cette réunion est importante, 
car elle va permettre la constitution des commissions. Il se dit très heureux de travailler ensemble 
pendant 4 ans.  
L’équipe en place pour la mandature 2020-2024 a continué jusqu’au 30.06.2024. Il remercie par 
ailleurs tous les élus et les bénévoles des commissions qui n’ont pas souhaité poursuivre pour leur 
travail accompli au profit du football départemental. 
Il félicite également les 5 Présidents de district de la Ligue du Centre et de leur équipe élus pour cette 
nouvelle mandature. 
 
Civilité 
Carnet noir : 
  
Apprenant le décès de : 

- Madame Michelle TARTARIN, mère de Françoise TARTARIN (CTR Ligue Centre Val de Loire) 
- Monsieur Steven GUILBERT, ancien arbitre de district et joueur de l’ECL St Christophe Cx. 

 
Le Comité de Direction présente ses sincères condoléances aux familles. 
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I – Communications du Président 

 

1 – Formation des commissions 2024/2028 

 

Suite à l’élection du Comité de Direction du 1er juin 2024 les commissions départementales ont été 

nommées pour la mandature 2024/2028.  

Sur proposition du Président, après avoir pris connaissance des candidatures reçues et échanges 

entre les membres, le Comité de Direction valide les commissions comme suit :  
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2- autres informations 

- Le Président indique qu’il rencontrera le Crédit Agricole avec Patrick BARON et Joel LEBLANC 

pour le renouvellement de la convention de partenariat. 

 

- Commission Régionale des Délégués : proposera au Comité de Direction de Ligue du 9 juillet 

d’intégrer messieurs David COULOIGNER et Philippe GUENIER au corps des délégués 

régionaux. Le Comité de Direction les félicite pour leur investissement. 

 

3 -  Courriers 

- Conseil Départemental : accord de la subvention de fonctionnement à hauteur de 11500 €. 

Le Comité de Direction remercie le Conseil Départemental pour son accompagnement. 

 
- Fédération Française de Football : le Président, Philippe Diallo félicite Marc Touchet pour sa 

réélection à la présidence du District ainsi que l’ensemble de l’équipe qui l’entoure. Il adresse 

ses vœux de réussite, et informe le District qu’il pourra compter sur le soutien plein et entier 

de la Fédération. 

 
- AS Niherne : remerciements pour organisation finales U18 

 
- ES Etrechet : remerciements pour organisation finales U17 

 
- Bergeret Elric : candidature alternance en communications. Le District ne peut pas ouvrir ce 

poste. Une réponse sera faite. 

 
- Berry Touraine Formation : ne renouvèlera pas sa convention de location des locaux ; le 

district ne peut pas répondre à ses besoins. 

 

II - Communications du Secrétaire Général 

 

- Retour sur Assemblée Générale du District du 1er juin 2024 : 

Le Comité de Direction valide la pénalité pour absence à l’assemblée Générale, soit 150 €, 

aux clubs libres suivants :  

o US Azay le Ferron 

o FC Ceaulmont 

o AS Neuvy Pailloux 

o AAE Nohant Vic 

o FC2S 

o US Villegouin 

Club représenté (45 €) 

o FC Bas Berry (représenté par AS Ardentes) 

Le Comité de Direction valide la pénalité pour absence à l’assemblée Générale, soit 45 €, aux 

clubs spécifiques Futsal ou Loisirs suivants :  

o Black Roosters cx 

o Maublanc team 

o Académie Namohaib 
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- Vie de clubs : 

o Affiliation  

Sporting Club Issoldunois (564633) 

Titi Football Team Cx (Foot Loisirs) 

US2R (fusion ES SCO et CS Eguzon) – en cours 

 

o Non activité  

ES Montipouret Mers (mise en non-activité en Foot libre – engagera une équipe en 

critérium loisirs) 

Villedieu Futsal 

 

o Radiation 

AS Les Bordes (521932) 

 

Les clubs suivants n’ayant pas de licences sur la saison 2023/2024, la Ligue du Centre 

demande avis avant radiation :   

US VILLENTROIS (515924) – inactif depuis le 01/07/2022 

US Buxeuil (521071) – inactif depuis le 01/07/2023 

AS Heugnes (526409) – inactif depuis le 01/07/2022 

FC Châteauroux (563887) – inactif 01/07/2020 

Le Comité de Direction donne un avis favorable. 

 

III - Communications du Trésorier 

 

Le trésorier fait part des sommes restant dues par les clubs aux 30 juin. Une relance sera effectuée 

par courrier en fin de semaine. Ces clubs doivent se mettre à jour pour pouvoir valider leurs 

engagements sur la saison 2024/2025. 

 

Sur proposition du trésorier, le Comité de Direction après échanges valide le barème droits et 

amendes diverses 2024/2025. Annexe 1 

 

 

IV – Activités des Commissions  

 

1. Département Jeunes et Technique 

2.1- Matthieu GUILLAIN 
Retour sur le séminaire des CTDAP qui s’est tenu à Clairefontaine du 24 au 26/06/2024 :  

o Projet club 
o Accompagnement des clubs 
o Utilisation BI 
o Projet d’une nouvelle organisation des cadres techniques dans un même centre de 

gestion 
 
2.2 – Yann LE STRAT 
- en l’absence d’Aniss Zouala, Yann Le Strat présente les clubs retenus au niveau 1 selon les 

fiches de volontariats en U15 – U17 – U18 et Féminines à 11. Les niveaux n’étant pas complets, ils 
seront validés lors du prochain Comité de Direction. 
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2. Commission des arbitres 

Le Comité de Direction du District du Cher a donné un avis favorable pour les échanges en 

Départemental 1. 

Une convention similaire est envisagée avec le District de la Creuse.  

Le comité de Direction émet un avis favorable à ses échanges enrichissant. 

La CDA communiquera au trésorier son calendrier annuel des actions techniques avec un budget 

annexé pour la saison 2024/2025 dès la rentrée de septembre. 

 

UNAF CENTRE : Assemblée Générale le samedi 6 juillet à Orléans 

 

V – Autres Communications 

 

Dates retenues pour le Comités de Direction : 

- jeudi 29 Aout 2024 

- mardi 17 septembre 2024. 

 

Congés d’été : le district sera fermé du vendredi 2 Aout (17 h 00) au lundi 19 aout 2024 (8 h 00). 

 

Le Président       Le Secrétaire Général 

 

 

Marc TOUCHET       Jacques BREJAUD 
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Annexe 1 – Droits et amendes 2024 

 

 DROITS ET AMENDES DIVERS 2024/2025  
 

   

Désignations 
2023/2024 2024/2025 

COTISATIONS     

Membre indépendant 26,00 € 26,00 € 

District par club 46,00 € 46,00 € 

Caution pour nouveau club 153,00 € 153,00 € 

ASSEMBLEE GENERALE     

Absence A. G. District clubs Nationaux 350,00 € 350,00 € 

Absence A. G. District Régionaux 250,00 € 250,00 € 

Absence A.G. District clubs Départementaux 150,00 € 150,00 € 

Absence à l'Assemblée Générale du District clubs futsal  46,00 € 46,00 € 

Représentation par pouvoir à l'Assemblée Générale District 46,00 € 46,00 € 

ENGAGEMENTS CHAMPIONNATS     

Départemental 1 190,00 € 195,00 € 

Départemental 2 170,00 € 175,00 € 

Départemental 3 160,00 € 165,00 € 

Départemental 4 150,00 € 155,00 € 

U18 -17 F/G 50,00 € 55,00 € 

U15 F/G  50,00 € 55,00 € 

U13 F/G 40,00 € 44,00 € 

U11 F/G  40,00 € 44,00 € 

U9 F/G 30,00 € 33,00 € 

U7 30,00 € 33,00 € 

Féminines seniors 60,00 € 65,00 € 

Critérium foot loisirs (foot à 8) 60,00 € 65,00 € 

Futsal 110,00 € 115,00 € 

Engagements hors délai, par équipe Seniors 80,00 € 85,00 € 

Engagements hors délai, par équipe de Jeunes 50,00 € 55,00 € 

ENGAGEMENTS COUPES     

Coupe de l'Indre Seniors 110,00 € 115,00 € 

Coupe de District Henri LEGROS              gratuit            gratuit 

Coupe BARES (gratuit pour les équipes 1 de D4 engagés en Coupe Indre) 40,00 € 45,00 € 

Coupe Pierre ROUX  U18 60,00 € 65,00 € 
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Coupe District U18             gratuit            gratuit 

Coupe Maurice HERVAULT U15 50,00 € 55,00 € 

Coupe District U15             gratuit            gratuit 

Coupe Alain LABRUNE U17 50,00 € 55,00 € 

Coupe District U17 gratuit gratuit 

Coupe de l'Indre Féminine Crédit Agricole 60,00 € 65,00 € 

Challenge CAUTINAT 40,00 € 44,00 € 

Coupe FUTSAL 60,00 € 65,00 € 

FORFAITS     

Départemental 1 90,00 € 95,00 € 

Départemental 2 90,00 € 95,00 € 

Départemental 3 90,00 € 95,00 € 

Départemental 4 70,00 € 75,00 € 

U18 - 17 45,00 € 50,00 € 

U15  45,00 € 50,00 € 

U13  30,00 € 33,00 € 

U11 25,00 € 28,00 € 

Féminines 50,00 € 55,00 € 

Futsal 60,00 € 65,00 € 

Coupe de l'Indre Seniors 80,00 € 90,00 € 

Coupe de District Henri LEGROS 80,00 € 85,00 € 

Coupe Edouard BARES 80,00 € 85,00 € 

Coupes jeunes (de U18 à U15) 40,00 € 45,00 € 

Coupe de l'Indre Féminines Crédit Agricole 45,00 € 50,00 € 

Challenge CAUTINAT 45,00 € 50,00 € 

Forfait Général Seniors féminines 45,00 € 55,00 € 

Forfait Général seniors 135,00 € 150,00 € 

Forfait Général équipes de jeunes à 11 60,00 € 65,00 € 

Forfait général jeunes à 8   45,00 € 

Forfait finales coupes seniors  260,00 € 270,00 € 

Forfait finales coupes et championnats jeunes 105,00 € 110,00 € 

Forfait lors des deux dernières journées coût : forfait initial x 2     

INDEMNITE (manque à gagner)     

Départemental 1 91,00 € 91,00 € 

Départemental 2 91,00 € 91,00 € 

Départemental 3 76,00 € 76,00 € 

Départemental 4 46,00 € 46,00 € 
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championnat féminin 30,00 € 30,00 € 

Coupe de l'Indre Seniors et Féminines 30,00 €  30,00 € 

Coupe de District Henri LEGROS 30,00 € 30,00 € 

coupe Édouard BARES 30,00 € 30,00 € 

manque à gagner pour les catégories Jeunes 30,00 € 30,00 € 

RETRAIT D'EQUIPE     

Seniors avant la première journée 105,00 € 110,00 € 

Jeunes avant chaque phase animation 41,00 € 45,00 € 

Jeunes avant chaque phase préformation 61,00 € 65,00 € 

MODIFICATION DE RENCONTRE     

Un mois avant la date du match             gratuit            gratuit 

Dans les délais ( 8 jours pour toutes les catégories) 30,00 € 35,00 € 

Demandée hors délai  à la charge au club demandeur  de payer les frais 
engendrés 54,00 € 60,00 € 

Match joué sans autorisation         80,00 € 90,00 € 

MAJORATION JOURNEES DES JEUNES     

R1 64,00 € 66,00 € 

R2 56,00 € 58,00 € 

R3 56,00 € 58,00 € 

Départemental  1 41,00 € 43,00 € 

Départemental 2 33,00 € 35,00 € 

DISCIPLINE     

Avertissement 16,00 € 18,00 € 

Exclusion  deux jaunes 35,00 € 40,00 € 

Exclusion directe 50,00 € 50,00 € 

AMENDES DIVERSES     

Tricherie, Fraude 200,00 € 200,00 € 
Non envoi d'un document réclamé par une Commission hors feuille de 
match 67,00 € 67,00 € 

Pratiquant ou dirigeant non licencié 180,00 € 180,00 € 

Licence manquante Joueurs, Dirigeants, Responsables aux terrains 12,00 € 12,00 € 

Licence, non validée 18,00 € 18,00 € 

Transmission FMI ou feuille de match ou de recette coupe en retard  31,00 € 35,00 € 

FMI ou feuille de match ou recette coupe transmises après rappel 50,00 € 55,00 € 

Club fautif pour non établissement FMI 1èr avertissement 10,00 € 15,00 € 

Club fautif pour non établissement FMI 2ème avertissement 24,00 € 26,00 € 

Club fautif pour non établissement FMI 3ème avertissement 60,00 € 60,00 € 

Tournoi ou match amical non déclaré 100,00 € 100,00 € 



 

                    Comité de Direction du 02/07/2024  Page 12 

Joueur, dirigeant, entraîneur, éducateur, arbitre suspendu  
inscrit sur feuille de match (décision du CD du 04.05.85) 105,00 € 105,00 € 

Refus de régler l'arbitre sur le terrain 60,00 € 60,00 € 

Abandon de terrain 65,00 € 65,00 € 
Arbitre absent non excusé à un match ou une réunion (pris sur frais 
arbitrage) 70,00 € 70,00 € 

Section Coupes répartition recettes avec un minimum (AG du 24.10.03) 35,00 € 35,00 € 

AMENDES POUR ABSENCE NON EXCUSEE     

Confrontation ou audition en Commissions par personne manquante 150,00 € 150,00 € 

TERRAIN     

Homologation de terrain 56,00 € 56,00 € 

Contrôle de l'éclairage 30,50 € 30,50 € 

Terrain impraticable - frais de déplacement de l'équipe visiteuse : le KM 1,53 € 1,53 € 

parcouru aller et retour     

RESERVE OU APPEL     

Frais dossier confirmation de réserve ou évocation 80,00 € 80,00 € 

Frais ouverture dossier simple enquête 15,00 € 15,00 € 

Frais ouverture dossier avec instruction 25,00 € 25,00 € 

Frais dossier Appel au Comité de Direction 150,00 € 150,00 € 

Frais dossier Appel de la Commission d'Appel des Affaires Disciplinaires 150,00 € 150,00 € 
 Suite à réserve ou appel, le club fautif se verra pénaliser du montant des 
frais de dossier, de déplacement, et autres à reverser au club ayant formulé     

ces derniers (A.G. DU 06/06/85)     

INDEMNITES D'ARBITRAGE     

Arbitre centre seniors - féminines à 11 - U17 - U18 32,00 € 32,00 € 

Arbitre centre jeunes jusqu' à la catégorie U15         26,00 €          26,00 €  

Arbitre centre féminines à 8         26,00 €          26,00 €  

Arbitre assistant seniors - féminines à 11 - U17 - U18         26,00 €          26,00 €  

Arbitre assistant jeunes jusqu' à la catégorie U15         24,00 €          24,00 €  

Arbitre assistant féminines à 8         21,00 €          24,00 €  

Arbitre FUTSAL seniors         18,00 €          18,00 €  

Frais kilométrique par km parcouru 0,446 € 0,446 € 

avec un minimum de            5,00 €            5,00 €  

provision frais arbitrage D1  pour arbitre central  par club et par match         38,00 €          40,00 €  

provision frais arbitrage D1 pour arbitres assistants par club et par match         61,00 €          63,00 €  

provision frais arbitrage D2  par club et par match         38,00 €          39,00 €  

provision frais arbitrage D 3 par club et par match         35,00 €          37,00 €  

provision frais arbitrage féminines seniors par club et par match         32,00 €          33,00 €  

provision frais arbitrage futsal par club et par an       183,00 €        185,00 €  
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